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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2021/451 DE LA COMMISSION 

du 17 décembre 2020 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

ANNEXE V 

INSTRUCTIONS POUR LA DECLARATION RELATIVE AUX INFORMATIONS FINANCIERES 

 

13. HIÉRARCHIE DES JUSTES VALEURS: INSTRUMENTS FINANCIERS À LA JUSTE VALEUR (14) 

177. Les établissements déclarent la valeur des instruments financiers évalués à la juste valeur selon 

la hiérarchie visée dans IFRS 13.72. Lorsqu’un référentiel comptable national fondé sur la BAD impose 

la répartition des actifs évalués à la juste valeur entre différents degrés de juste valeur, les 

établissements soumis au référentiel comptable national utilisent aussi ce modèle. 

178. La «Variation de la juste valeur au cours de la période» inclut les profits ou les pertes issus de 

la réévaluation effectuée selon IFRS 9, IFRS 13 ou le référentiel comptable national s’il y a lieu, pendant 

la période, des instruments qui continuent d’exister à la date de déclaration. Ces profits ou pertes sont 

déclarés comme pour l’état du résultat net ou, le cas échéant, pour l’état du résultat global; les 

montants à déclarer sont donc les montants avant impôt. 

179. Au poste «Variation cumulée de la juste valeur avant impôt» figure le montant des profits ou 

pertes issus de la réévaluation des instruments, cumulés entre la date de la première comptabilisation 

et la date de référence. 

 


